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Annexe - Principes d’exclusion  
 

L’approche d’exclusion consiste à exclure certaines sociétés d’un portefeuille en raison d’activités ou de pratiques 
contraires aux réglementations ou à certaines normes ou valeurs que nous estimons incompatibles avec notre démarche 
d’investissement durable. 

 

Les filtres d’exclusion sont appliqués dans la gestion des fonds actions régionaux, des fonds obligataires, des certificats 
thématiques et à l’ensemble des recommandations d’investissements directs émises par la banque. Le taux précité est 
examiné individuellement, par secteur d’activités, et il n’y a pas de cumul entre les secteurs d’activités. 

 
Détail des exclusions appliquées :  
 

 Description  Critères  

Liste ASIR Sociétés placées dans la liste d’exclusion publiée par 
l’Association suisse pour des investissements responsables 
ASIR. (https://svvk-asir.ch/fr/liste-d-exclusion)  

Exclusions strictes selon la liste 
publiée par l’Association Suisse des 
Investisseurs Responsables ASIR. 

 

Charbon Sociétés dont une partie des revenus provient de l'extraction 
de charbon, du charbon métallurgique, de l'extraction de 
charbon thermique, de l'extraction à ciel ouvert de charbon 
bitumineux et de lignite, de l'extraction souterraine de charbon 
bitumineux.  
 

Exclure les sociétés dont 5% ou plus 
des revenus proviennent de ces 
activités.  

Armement  Sociétés dont une partie des revenus provient de la fabrication 
d'armes légères, de la fabrication d'avions militaires, de la 
fabrication de véhicules blindés et de chars militaires, de la 
fabrication de munitions et d'accessoires. 
 

Exclure les sociétés dont 5% ou plus 
des revenus proviennent de ces 
activités. 

Tabac Sociétés dont une partie des revenus provient du tabac, de la 
culture du tabac, des feuilles de tabac, de la fabrication de 
produits du tabac : (cigares, de cigarettes, de tabac sans fumée) 
et des grossistes de produits du tabac. 
 

Exclure les sociétés dont 5% ou plus 
des revenus proviennent de ces 
activités. 

Jeux de Hasard Sociétés dont une partie des revenus provient des casinos et 
des jeux, des paris, de l'équipement de jeu, des jeux mobiles et 
en ligne, des hôtels-casinos. 
 

Exclure les sociétés dont 5% ou plus 
des revenus proviennent de ces 
activités. 

Huile de Palme Sociétés dont une partie des revenus provient de la culture de 
l'huile de palme et de la transformation de l'huile de palme. 
 

Exclure les sociétés dont 5% ou plus 
des revenus proviennent de ces 
activités. 
 

Nucléaire Sociétés dont une partie des revenus provient de la fabrication 
de systèmes de production d'énergie nucléaire, de la 
construction d'énergie nucléaire, de l'uranium, de la production 
d'énergie nucléaire réglementée et non réglementée. 
 

Exclure les sociétés dont 5% ou plus 
des revenus proviennent de ces 
activités. 

Combustibles 
Fossiles non-
conventionnels 

Sociétés dont une partie des revenus provient de l’exploitation 
des sables bitumineux. 

Exclure les sociétés dont 5% ou plus 
des revenus proviennent de ces 
activités. 
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